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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil de Communauté de la Communauté Urbaine Grand Dijon

Séance du jeudi 9 avril 2015

Pour le Président, le Vice-Président : M. PRIBETICH
Secrétaire de séance : Mme BLANC
Convocation envoyée le 2 avril 2015 Publié le 10 avril 2015
Nombre de membres du Conseil de Communauté : 79
Nombre de membres en exercice : 79

Nombre de présents participant au vote : 56
Nombre de procurations : 16

 SCRUTIN :  POUR : 72 ABSTENTION : 0 CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS :0

Membres présents :
M. Pierre PRIBETICH
M. Jean ESMONIN
Mme Nathalie KOENDERS
M. Rémi DETANG
Mme Catherine HERVIEU
M. José ALMEIDA
M. François DESEILLE
M. Michel JULIEN
M. Frédéric FAVERJON
M. Dominique GRIMPRET
M. Michel ROTGER
M. Jean-Patrick MASSON
Mme Badiaâ MASLOUHI
M. André GERVAIS
Mme Anne DILLENSEGER
M. Charles ROZOY
M. Jean-Claude GIRARD
M. Patrick MOREAU
M. Abderrahim BAKA

Mme Stéphanie MODDE
Mme Christine MARTIN
Mme Danielle JUBAN
Mme Lê Chinh AVENA
Mme Hélène ROY
M. Georges MAGLICA
M. Joël MEKHANTAR
Mme Nuray AKPINAR-ISTIQUAM
M. Jean-Yves PIAN
Mme Océane CHARRET-GODARD
Mme Anne ERSCHENS
Mme Chantal OUTHIER
M. Emmanuel BICHOT
Mme Fréderika DESAUBLIAUX
Mme Sandrine RICHARD
M. Thierry FALCONNET
Mme Claudine DAL MOLIN
Mme Louise BORSATO
M. Louis LEGRAND

M. Patrick ORSOLA
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
Mme Florence LUCISANO
M. Jean DUBUET
Mme Anne PERRIN-LOUVRIER
M. Jacques CARRELET DE LOISY
M. Nicolas BOURNY
M. Jean-Michel VERPILLOT
Mme Corinne PIOMBINO
M. Jean-Louis DUMONT
M. Patrick BAUDEMENT
M. Dominique SARTOR
Mme Anaïs BLANC
M. Damien THIEULEUX
Mme Michèle LIEVREMONT
M. Philippe BELLEVILLE
Mme Noëlle CAMBILLARD
M. Cyril GAUCHER. 

Membres absents : 
M. Jean-François DODET
M. Laurent BOURGUIGNAT
Mme Catherine VANDRIESSE
M. François HELIE
M. Roland PONSAA
M. François NOWOTNY
M. Gaston FOUCHERES

M. Alain MILLOT pouvoir à M. Pierre PRIBETICH
M. Patrick CHAPUIS pouvoir à M. Michel ROTGER
Mme Colette POPARD pouvoir à Mme Nuray AKPINAR-ISTIQUAM
M. Didier MARTIN pouvoir à M. Dominique GRIMPRET
M. Benoît BORDAT pouvoir à Mme Océane CHARRET-GODARD
M. François REBSAMEN pouvoir à Mme Nathalie KOENDERS
Mme Françoise TENENBAUM pouvoir à M. Georges MAGLICA
M. Laurent GRANDGUILLAUME pouvoir à Mme Badiaâ MASLOUHI
Mme Chantal TROUWBORST pouvoir à M. François DESEILLE
Mme Sladana ZIVKOVIC pouvoir à Mme Christine MARTIN
M. Alain HOUPERT pouvoir à Mme Anne ERSCHENS
M. Édouard CAVIN pouvoir à Mme Fréderika DESAUBLIAUX
M. Hervé BRUYERE pouvoir à M. Patrick MOREAU
Mme Céline TONOT pouvoir à M. José ALMEIDA
M. Jean-Philippe MOREL pouvoir à Mme Anne PERRIN-LOUVRIER
M. Gilbert MENUT pouvoir à M. Abderrahim BAKA.
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OBJET :  ENVIRONNEMENT ET SERVICE D'INTERET COLLECTIF
Dispositif de Compostage partagé - Demande de subvention

Le Grand Dijon s’est engagé dans un programme de prévention des ordures ménagères et assimilées 
qui a pour objectif de réduire de 7 % la production de ces dernières d’ici à fin 2015. Le compostage 
partagé  ou collectif  vient  conforter  la  démarche  de la  collectivité,  qui  a  déjà  distribué près  de 
10 000 composteurs individuels dans l’agglomération.

Suite à un appel à candidatures qui a été lancé en avril 2013, 15 sites se sont portés volontaires. Ces 
sites pilotes se situent sur les communes de Dijon, Quetigny, Longvic et Bressey-sur-Tille.

L’association Arborescence a été mandatée pour accompagner les résidents pendant une année et 
former  les  référents  de  chacun des  sites  pour  conseiller  leurs  voisins,  s’assurer  du respect  des 
consignes de tri et vérifier la bonne marche du processus de compostage.

Cette  expérimentation  a  permis  de  définir  une  méthodologie  afin  d’étendre  le  dispositif  sur  le 
territoire, l’objectif étant d’atteindre 120 sites à fin 2017.

Lors du Conseil de Communauté de l’agglomération dijonnaise du 30 janvier 2014, les modalités de 
mises à disposition du matériel de compostage ainsi que les modalités financières à appliquer aux 
105 nouveaux sites ont été votées. On estime que le budget prévisionnel afférant au déploiement de 
ce dispositif représentera 372 258 € TTC sur 3 ans.

Le Grand Dijon compte solliciter au taux maximum les subventions susceptibles d’être accordées 
sur  l’achat  du  matériel  de  compostage  et  les  outils  de  communication,  notamment  auprès  de 
l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME).

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- de  solliciter  au  taux  maximum  les  subventions  susceptibles  d’être  accordées  sur  l’achat  du 
matériel  de  compostage  et  les  outils  de  communication,  notamment  auprès  de  l’Agence  de 
l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME) ;

- d’ouvrir les crédits afférents à cette action aux budgets 2015 et suivants ;
- d'autoriser Monsieur  le  Président  à  signer  tout  acte  à  intervenir  pour  l’application  de  ces 

décisions et  à apporter,  le  cas échéant,  toute  modification mineure ne remettant pas en cause 
l’équilibre général de la décision.
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